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Fonds d’accéléraon de la transion écologique dans les Territoires

Annexe à la décision du 21 juillet 2023 de la préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes

 - Volet anciens sites ICPE

ID Département Commune Nom du projet Scénario Jusficaon

11569737 Allègre Farge�e Logements Études

11416854 03 - Allier Lapalisse Charondière Études

11657293 38 - Isère Logements Études

Lauréats de la 1ere liste régionale de la mesure « recyclage foncier »

Entreprise 
raison sociale

Nature du 
projet 

Montant de 
la 

subvenon 
demandé

Montant 
maximal de 

la 
subvenon 

accordé

Etudes/
travaux

43 - Haute-
Loire

Commune 
d’Allègre 313 362 € 50 000 € Sou(en sous 

condi(ons

Condi(on : adapta(on des inves(ga(ons aux 
demandes de l'ADEME afin de les me�re en 
cohérence avec les objec(fs de ges(on des 

risques sanitaires (méthodologie de 
caractérisa(on des milieux de transfert de la 

pollu(on)

Commune de 
Lapalisse

Logements, 
bureaux, foyer 

de jeunes 
travailleurs

875 000 € 45 500 € Sou(en sous 
condi(ons

Condi(on : acquisi(on du site pour l'accès et la 
réalisa(on des inves(ga(ons

Le Pont-de- 
Claix

ACTIS OPH de 
la région 

grenobloise

Maquis de 
l'Oisans - Les 
papèteries

473 109 € 300 000 € Sou(en sous 
condi(ons

Condi(on : non encapsula(on des terres 
polluées, réalisa(on d'inves(ga(ons 

complémentaires de délimita(on des zones de 
pollu(on concentrée afin de garder la cohérence 

avec la méthodologie na(onale de ges(on des 
sites et sols pollués


